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Chapitre 7
Le procès

Rectificatif

1. Dans la règle 6.11, remplacer les mots « conformément à la procédure fixée à
la règle 5.19 » par les mots « conformément à la règle 2.14 ».

2. Dans la règle 6.15, paragraphe 1, remplacer les mots « a été poursuivi » par les
mots « peut être poursuivi ».

3. Dans la règle 6.24, paragraphe 1, remplacer les mots « la responsabilité pénale
de l’accusé ou la peine ou les réparations » par les mots « la responsabilité pénale de
l’accusé, la peine ou les réparations ».


